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. Laséance est ouverte a 1 2 h 45. 

ADOPTI3N DE L'OaDRE DU JOUR 
, L'ordre du iorar Q&$ adOotQ * 

LA SITUATION AU MOYEN-ORIENT 

RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL SUR LA FORCE DES NATIONS UNIES CHARGEE 
D'OBSERVER LE DEGAGEMENT (W21305) 

Le PRES- (i.kerprétation de l'anglais) : Le Conseil de sécurité va 

maintenant commencer l'examen du point inscrit à son ordre du jour. 

Les membres du Conseil sont saisis du rapport du Secrétaire général sur la 

Force des Nations Unies chargée d'observer le dégagement pour la période allant du 

22 novembre 1989 au 21 mai 3 30 (W21305). 

Les membres du Conseil sont également saisis d'un projet de résolution'publié 

sous la cote S121325, qui a été établi au cours de consultations antérieures du 

Conseil. 

Je crois comprendre que le Conseil est prêt à voter sur le projet de 

&solution dont il est saisi. Si je n'entends pas d'objection, je vais maintenant 

mettre le projet de résolution aux voix. 

Comme il n'y L pas d'objection, il en est ainsi décidé. 
. levea, 

v : Canada, Chine, Colombie, Côte d'ivoire, Cuba, Ethiopie, 

Finlande, France, Malaisie, Roumanie, Union des Républiques 

socialistes soviétiques, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amérique, Yémen, Zaïre. 

Le m (interprétation de l'anglais) : Le résultat du vote est le 

suivant t 15 voix pour. Le projet de résolution a donc été adopté à l'unanimité en 

tant que résolution 655 (I990). 
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A propos de la r6solutioa qui vient d’6tre adoptho sur le renouvellement du 

mandat de la Force des Natioras Unies chargée d’observer le dégagement, j’ai été 

autoris à faire, au nom du Conseil de sécurité, la d&laration complémentaire 

suivant0 t 

“Comme on le sait, il est dit au paragraphe 24 du rapport du Secrhtaire 

g6nhl sur la Force dos Nations Unie 8 chargée d’observer le dégagement: 

(W21305) que 

'Malgré le calme qui règne actuellement dans le secteur Israël-Syrie, 

la situation demeure potentiellement dangereuse dans tout le Moyen-Orient 

et elle risque de le rester tant que 1’0x1 ne sera pas parvenu b un 

règlement d'eosemble couvrant tc?us les aspects du problème du 

Moyen-Orient.' 

Cette déclaration du Secrétaire g6néral reflke les vues du Conseil de 

sécurité." 

Le Consei'l de sécurité a ainsi achevé, au stade actuel, l’examen de la 

question inscrite % 9010 ordre du jour. 
t . e est levee a 12 b 50 l 

.  


